
 

 
   Monsieur Fernand ETGEN  
   Président 
   Chambre des Député.e.s 
   Luxembourg  
 
 
 
   Luxembourg, le 26 juillet 2022 
 
 
 

 
 
Monsieur le Président, 
 
Par la présente et conformément à notre règlement interne, nous nous permettons de 
poser une question parlementaire à Monsieur le Ministre de l’Immigration et de 
l’Asile au sujet de l’évaluation des projets-pilotes visant une plus grande 
autonomisation des demandeurs de protection internationale. 
 
Le programme gouvernemental 2018-2023 prévoit que les projets-pilotes destinés à 
une plus grande autonomisation et responsabilisation des demandeurs de protection 
internationale (dpi) seront évalués et, le cas échéant, élargis. Par ailleurs, le 
programme inclut également l’élaboration d’un dispositif d’autonomisation progressive 
des demandeurs de protection internationale, dès leur arrivée. 
 
Dans sa réponse à la question parlementaire n°5730 datant de mars 2022, Monsieur 
le Ministre rappelle qu’en 2018, un projet-pilote ayant le but de donner aux dpi des 
cartes prépayées rechargeables a été lancé. Aujourd’hui, les résident.e.s de huit 
structures d’hébergement bénéficient de telles cartes, qui peuvent être utilisées dans 
les magasins d’une chaîne de supermarché nationale. Dans sa réponse, Monsieur le 
Ministre affirme que le système est accueilli très favorablement par les dpi, et 
l’élargissement du projet à d’autres structures est envisagé. 
 
Par ailleurs, Monsieur le Ministre décrit un deuxième projet-pilote, « Cash for Food » 
lancé en 2020. L’objectif de ce projet est d’autonomiser les participant.e.s et 
d’augmenter leur pouvoir d’achat et la liberté dans leur choix de produits et 
fournisseurs. Dans le cadre de ce projet, les bénéficiaires du projet reçoivent leurs 
aides alimentaires en espèces. 
 
Dans ce contexte, nous nous permettons de poser les questions suivantes à Monsieur 
le Ministre : 
 

1. Comment se déroule concrètement l’évaluation du projet-pilote donnant 
aux dpi des cartes prépayées rechargeables ? Quelles conditions devront 
être remplies pour pouvoir étendre le système à d’autres structures, voire 
généraliser le système, et quelles sont les prochaines étapes prévues à 
cet égard (horizon temporel, nombre de bénéficiaires, nombre de 
structures, chaînes de supermarchés, etc.) ?   
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2. De même, comment se déroule l’évaluation du deuxième projet-pilote 
« Cash for Food » ? Monsieur le Ministre peut-il partager un premier bilan 
de la mise en œuvre du projet ? Monsieur le Ministre estime-t-il pouvoir 
généraliser le système ? 

3. En quoi consiste le dispositif d’autonomisation progressive des dpi 
actuellement ? Comment Monsieur le Ministre compte-t-il élargir ce 
programme dans les mois à venir ? 

 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations les meilleures. 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
Stéphanie Empain   Djuna Bernard 
        Députée              Députée 
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Réponse du Ministre de l’Immigration et de l’Asile, Monsieur Jean Asselborn, 
à la question parlementaire n°6552 du 26 juillet 2022 des honorables Députées Madame Stéphanie 

Empain et Madame Djuna Bernard  

1. Comment se déroule concrètement l’évaluation du projet-pilote donnant aux dpi des cartes
prépayées rechargeables ? Quelles conditions devront être remplies pour pouvoir étendre le
système à d’autres structures, voire généraliser le système, et quelles sont les prochaines étapes
prévues à cet égard (horizon temporel, nombre de bénéficiaires, nombre de structures, chaînes de
supermarchés, etc.) ?

La mise à disposition de cartes prépayées rechargeables a été un premier pas important vers une plus
grande autonomie et intégration des demandeurs de protection internationale (DPI). Eu égard à ces
effets positifs, l'étape suivante de l'extension du projet a été le projet « Cash for Food » (CFF). Le
projet-pilote cartes prépayées sera à terme remplacé par le projet CFF.

2. De même, comment se déroule l’évaluation du deuxième projet-pilote « Cash for Food » ? Monsieur 
le Ministre peut-il partager un premier   bilan de la mise en œuvre du projet ? Monsieur le Ministre
estime-t-il pouvoir généraliser le système ?

Le projet « Cash for Food » (CFF) s’inscrit dans le cadre de la mise à disposition de dispositifs
d’autonomisation tel que préconisés par le Gouvernement dans l’accord de coalition de 2018. Il vise
à augmenter l’autonomie financière des DPI.

Le projet vise d’augmenter le pouvoir d’achat, de donner plus de liberté dans le choix des produits et
fournisseurs et ainsi d’aider les DPI à se préparer à une vie en société autonome et indépendante en
leur mettant à disposition les allocations pour denrées alimentaires et hygiène en espèces.

Après une phase de planification et de préparation, la phase 1 du projet pilote a démarré le 1er

novembre 2020 avec les résidents de 3 structures d’hébergement. En avril 2021, une première analyse 
détaillée des objectifs atteints a été réalisée. L'enquête menée auprès des résidents participant au
projet a donné des résultats très encourageants. Les motifs de satisfaction les plus fréquemment
mentionnés sont la flexibilité et l'indépendance accrues, la possibilité d'acheter les produits de leur
choix dans les magasins de leur choix et de faire des économies.

La première phase du projet pilote s'est révélée être un vrai succès par rapport aux attentes et
objectifs initiaux de sorte que le 1er janvier 2022, le projet CFF est entré dans sa deuxième phase avec
l’ajout de 12 autres structures qui ont rejoint le projet pilote. Depuis lors, le CFF est en place pour un
total de 274 personnes résidentes dans 15 structures d’hébergement de l’État.

En mai et juin 2022, une deuxième évaluation a été lancée pour continuer d’examiner le déroulement
du projet et la satisfaction des DPI et des parties prenantes, afin d'identifier d’éventuels domaines
d’amélioration ou des adaptations. Cette deuxième analyse était basée sur une population beaucoup
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plus importante de participants, mais les résultats étaient très similaires à ceux de la première étude, 
confirmant une fois de plus les très bons résultats obtenus. 
 
Vingt-et-un mois après le lancement du projet pilote « Cash for Food », il a été constaté que les 
résultats sont très encourageants par rapport aux objectifs et que les attentes élevées ont été plus 
que remplies. Une troisième phase est actuellement à l’étude. 

 

3. En quoi consiste le dispositif d’autonomisation progressive des DPI actuellement ? Comment 
Monsieur le Ministre compte-t-il élargir ce programme dans les mois à venir ? 

 

De par la loi du 4 décembre 2019, l’ONA est responsable pour l’encadrement et l’hébergement des 
demandeurs de protection internationale (DPI). Au-delà de ses missions d’accueil, l’ONA s’efforce de 
créer des outils et dispositifs d’autonomisation afin de préparer les DPI à une vie indépendante au 
sein de la société luxembourgeoise. 

Les projets pilotes « cartes prépayées rechargeables » et « Cash for Food » font partie du dispositif 
d’autonomisation. En raison des résultats très satisfaisants obtenus, tant en termes d'autonomisation 
et d'intégration des DPI qu'en termes d'augmentation de leur pouvoir d'achat et de leur satisfaction, 
ainsi qu'en termes de simplification administrative et d'économie de travail administratif, une analyse 
détaillée est actuellement en cours pour déterminer si une troisième phase d'extension du projet-
pilote CFF est possible début 2023. 

 

Luxembourg, 23 août 2022 
Ministre de l’Immigration et de l’Asile 

(s.) Jean Asselborn  
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